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CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION     2024/AR000031/SM/MRB 
DE LA GRANDE COURONNE  
De LA REGION ILE DE FRANCE 
 
 
 
 
ARRÊTÉ FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS AUTORISES A CONCOURIR A L’EPREUVE D’ADMISSIBILITE 
DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCES PAR VOIE DE PROMOTION INTERNE AU CADRE D’EMPLOIS 

DES PROFESSSEURS TERRITORIAUX D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE –  
 

SESSION 2024 
 

SPÉCIALITÉ MUSIQUE – DISCIPLINES DIRECTION D’ENSEMBLES VOCAUX, DIRECTION D’ENSEMBLES 
INSTRUMENTAUX ET PROFESSEUR CHARGÉ DE DIRECTION (musique, danse, art dramatique) 

SPÉCIALITÉ ART DRAMATIQUE  
 
 

 
Le Président du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile-de-France, Daniel 
LEVEL, Maire de la commune déléguée de Fourqueux, 
 
Vu le Code général de la Fonction publique, Livre III, titre II et notamment les articles L325-1 à L325-22, L325-26 à 
L325-31, L452-35 et L452-38, 
 
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 modifiée relative à l'égalité et à la citoyenneté, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction 
publique, 
 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agrées, à l’organisation des 
conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de 
congés maladie des fonctionnaires, 
 
Vu le décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des professeurs 
territoriaux d’enseignement artistique (musique, danse, art dramatique, arts plastiques), 
 
Vu le décret n° 92-895 du 2 septembre 1992 modifié relatif aux modalités d’organisation de l’examen professionnel 
d’accès par voie de promotion interne au cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique, 
 
Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux concours de la 
fonction publique d’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique,  
 
Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 
territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et d’accueil des 
ressortissants des États membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la Fonction Publique Française, 
 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 
et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique 
de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du poste 
de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens 
en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, 
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Le Président : 
certifie sous sa responsabilité le  
caractère exécutoire de cet acte 
transmis au représentant de l’Etat. 
informe que le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif, dans un délai de deux 
mois à compter de la présente 
publication. 
transmis le : 2 février 2024 

 

 
 
 
Vu l’arrêté du 18 juillet 2016 fixant le programme des épreuves de l’examen professionnel d’accès au cadre 
d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique, 
 
Vu les arrêtés fixant la liste des membres du jury de concours et examens professionnels prévue pour le 
recrutement aux grades des cadres d’emplois de catégories A, B et C de la Fonction Publique Territoriale établis 
par le Président du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile-de-France, 
 
Vu le procès-verbal du tirage au sort du représentant du personnel parmi les membres titulaires et suppléants de la 
Commission Administrative Paritaire de catégorie A, 
 
Vu la désignation du représentant du CNFPT, 
 
Considérant l’accord de mutualisation conclu entre les Centres de Gestion coordonnateurs et organisateurs de 
l’examen professionnel d’accès par voie de promotion interne au cadre d’emplois des professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique – session 2024, 
 
Vu l’arrêté n°2023/AR000144/JB/SM en date du 19 juillet 2023 portant ouverture d’un examen professionnel 
d’accès par voie de promotion interne au cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique – 
session 2024, spécialité musique – disciplines direction d’ensembles vocaux, direction d’ensembles instrumentaux 
et professeur chargé de direction (musique, danse, art dramatique), spécialité art dramatique, 
 
Vu l’arrête n°2024/AR000***/SM/TL portant nomination des membres du jury de l’examen professionnel d’accès 
par voie de promotion interne au cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique session 
2024, spécialité musique – disciplines direction d’ensembles vocaux, direction d’ensembles instrumentaux et 
professeur chargé de direction (musique, danse, art dramatique), spécialité art dramatique. 
 
 

ARRÊTE 
 
 

 
Article I : La liste des 132 candidats autorisés à participer à l’épreuve d’admissibilité de l’examen 

professionnel d’accès par voie de promotion interne au cadre d’emplois des professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique – Session 2024 est arrêtée conformément au document ci-annexé, sous 
réserve de l’examen des pièces à produire pour les candidats n’ayant pas fourni un dossier de 
candidature complet, celui-ci pouvant être complété jusqu’au jour de la première épreuve soit le 
lundi 5 février 2024. 

 
 
 
Article II : Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du Centre Interdépartemental de Gestion de la 

Grande Couronne de la Région Ile-de-France ainsi que dans les locaux des différents Centres de 
Gestion coordonnateurs et organisateurs de cet examen professionnel et ampliation sera transmise 
à Monsieur le Préfet du Département des Yvelines. 

 
 
 

       Fait à Versailles, le 2 février 2024 
 
        La Vice-présidente déléguée, 
           
 
 
 
 
 
 

Anne PELLETIER LE BARBIER 
Maire de Bièvres 

 
 
 


